
République Française 

 

 
 Département de la       Arrondissement du 

   Seine-Maritime        HAVRE 

Le 14 Décembre 2015 

Question n° 1 Ter 

Extrait du Registre des délibérations du Conseil Municipal 

Nombre de Conseillers d’après la Loi ...................................................................... 33 

Nombre de Conseillers en exercice .......................................................................... 33 

Nombre de Conseillers présents ...............................................................................  30 

Nombre de Pouvoirs .................................................................................................     3 

Nombre de Votants …............................................................................................... 33 

Extrait de la délibération affiché le 15 Décembre 2015 

L’an deux mille quinze, à dix huit heures trente par suite de la convocation de Monsieur 

le Maire en date du 17 Novembre 2015, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle des 

Délibérations, sous la présidence de Monsieur Daniel FIDELIN, Maire. 

Appel nominal : 

Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Dominique THINNES,                     
Corinne LEVILLAIN, Jean-Luc GONFROY,  Gilbert FOURNIER, Virginie LAMBERT, 
Emmanuel DELINEAU, Gérard DELAHAYS, Jean-Pierre QUEMION,                     
Philippe KWIATKOWSKI, Patricia DUVAL, Pascal LEFEBVRE,                                  
Marie-Christine BASSET, Frédéric PATROIS, Marie-Paule DESHAYES,                    
Sophie CAPELLE, Karine LOUISET, Estelle FERRON, Stéphanie ONFROY,       
Alexandre MORA, Juliette LOZACH, Fabienne MALANDAIN, Martine LESAUVAGE, 
Pascal DUMESNIL, Nada AFIOUNI, Jérôme DUBOST, Aurélien LECACHEUR,       
Gilles LEBRETON. 

Excusés ayant donné pouvoir : 

Olivier LARDANS (Pouvoir à Virginie LAMBERT) Marie-Paule DESHAYES 

(Pouvoir à Nicole LANGLOIS), Valérie LEDOUX  (Pouvoir à Gérard DELAHAYS), 
Nordine HASSINI (Pouvoir à Jérôme DUBOST).  

Désignation du Secrétaire de séance : 

Alexandre MORA est désigné Secrétaire de séance à l’unanimité. 
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REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 

LUNDI 14 DECEMBRE 2015 

 

QUESTION : n° 1 Ter   5-2 

OBJET : Election d’un nouvel Adjoint suite à la démission de Madame Valérie 
PAILLART, Adjointe au Maire 

RAPPORTEUR : Monsieur Daniel FIDELIN, Maire 

 

Par délibération du 5 Avril 2014, le Conseil Municipal a décidé de fixer à 9 le nombre 

d’adjoints au Maire de Montivilliers. 

Madame Valérie PAILLART, 3
ème

 Adjointe au Maire, a adressé sa démission du Conseil 

Municipal à Monsieur le Préfet, conformément à l’article L 2122-15 du Code Général des 

Collectivités Territoriales. Sa démission a été acceptée par Monsieur le Préfet de Seine Maritime 

par arrêté en date du 27 Novembre 2015, lequel a été notifié le même jour à Madame Valérie 

PAILLART. 

Il est proposé de procéder à l’élection d’un nouvel adjoint au Maire afin de pourvoir le 

siège d'adjoint vacant. 

L'ordre des adjoints ne peut être modifié qu'en cas de vacance d'un poste d'adjoint et de 

nouvelle élection. Dans cette hypothèse, et faute de délibération du conseil municipal sur le rang du 

nouvel adjoint, celui-ci occupera le dernier rang des adjoints, chacun des adjoints restant passant au 

rang supérieur (CE, 3 Juin 2005, élection de Saint-Laurent-de-Lin). Il y a donc lieu de procéder à 

l'élection d'un nouvel Adjoint qui occupera le 9
ème

 rang du tableau officiel. 

Conformément aux articles L 2122-4, L 2122-7, L 2122-7-1 et L 2122-7-2 du Code 

Général des Collectivités Territoriales, l’adjoint est élu au scrutin secret et à la majorité absolue 

parmi les membres du Conseil Municipal. 

Si, après deux tours de scrutin, aucun candidat n’a obtenu la majorité absolue, il est 

procédé à un troisième tour de scrutin et, l’élection a lieu à la majorité relative. En cas d’égalité de 

suffrages, le plus âgé est déclaré élu. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide de bien vouloir : 

PROCÉDER à l’élection du 9ème  Adjoint 

Après appel à candidature les listes des candidats sont les suivantes : 

- Monsieur Emmanuel DELINEAU 



Le dépouillement du scrutin a donné les résultats suivants : 

RÉSULTATS 

a. Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote : 1 

Aurélien LECACHEUR ne prend pas part au vote 

b. Nombre de votants (enveloppes déposées) : 32 

c. Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art. L 66 du code électoral) : 7 

d. Nombre de suffrages exprimés (b - c) : 25 

Majorité absolue : 16 

Ont obtenu : 

Indiquer les noms et prénoms 
des candidats (dans l’ordre 
alphabétique) 

NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS 

En chiffres En lettres 

- Monsieur 
Emmanuel DELINEAU 

25 Vingt cinq 

PROCLAMATION ET ELECTION DE L'ADJOINT 

Monsieur Emmanuel DELINEAU a été proclamé en tant que 9ème Adjoint et a 
été immédiatement installé.  

Le tableau des Adjoints dans l'ordre est donc maintenant composé de la façon 
suivante : 

Rang Nom 
Premier adjoint Monsieur Laurent GILLE 

Deuxième adjoint Madame Nicole LANGLOIS 

Troisième adjoint Monsieur Dominique THINNES 

Quatrième adjoint Madame Corinne LEVILLAIN 

Cinquième adjoint Monsieur Olivier LARDANS 

Sixième adjoint Monsieur Jean-Luc GONFROY 

Septième adjoint Monsieur Gilbert FOURNIER 

Huitième adjoint Madame Virginie LAMBERT 

Neuvième adjoint Monsieur Emmanuel DELINEAU 

Ainsi délibéré, les jour, mois et an susdits. 

Pour extrait conforme au registre dûment signé. 

          Le Maire, 


